
Le financement des voiries, réseaux et équipements de
service public, occupe une part importante du budget des
collectivités locales. La PVR (Participation pour Voies et
Réseaux) a trouvé récemment sa place dans le catalogue
des contributions d'urbanisme. Ce dispositif simple
nécessite une réflexion en amont sur le projet urbain de la
commune. Elle traduit la volonté exprimée par la collectivité
motivée et justifiée de rendre des terrains constructibles et
de maîtriser les coûts engendrés.

� les taxes et participations : notions d'équipements 
publics et d'équipements propres, la TLE, les 
contributions aux dépenses d'équipements publics, 
les participations sectorielles PAE - ZAC.

� la PVR : modalités d'instauration, périmétre 
d'attractivité, répartition des coûts, propriétaires et 
débiteurs de la participation, les exemptions de la 
PVR, le cumul des autres contributions

Les outils de financement de l'urbanisme 

Durée : 3 h

� www.geometre-expert.fr

Informations utiles
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